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				Charlotte Bellet est experte dans la défense des franchisés depuis 25 ans. 
Elle est combative, impliquée, concrète. Elle intervient de manière préventive pour protéger les intérêts des franchisés et des chefs d’entreprise. 
Elle élabore et met en place les stratégies de résolution amiable ou judiciaire des conflits. En parallèle, elle a créé le label «Franchise Équitable» pour promouvoir l’équilibre entre franchisé et franchiseur.			
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Charlotte Bellet, 25 ans d’expertise dans les défense des Franchisés





«… le droit au service d’une réalité tant humaine qu’économique»






Charlotte Bellet est avant tout ancrée dans le réel. Elle est aux côtés de ses clients dans ce qu’ils sont individuellement et dans la situation qui est la leur. Sur la base de leurs projets et des difficultés auxquelles ils sont confrontés, elle apporte audace, créativité, bon sens, et une profonde connaissance du monde des affaires et des rapports humains.




Elle accompagne les chefs d’entreprise et les franchisés dans la prévention des risques, la mise en place de partenariats équilibrés et dans leurs combats. Elle est notamment à leurs côtés pour l’analyse et la rédaction des contrats, la définition de stratégies, l’optimisation des négociations et la mise en œuvre de procédures judiciaires d’urgence.





«… faire évoluer la franchise et ouvrir des pistes pour réduire le nombre de tromperies et de conflits»






Son expertise pointue du domaine de la franchise l’a conduite à créer avec Rodolphe Perrier «Franchise Équitable». C’est un outil innovant et indispensable pour contrer la face sombre de la franchise. Charlotte Bellet met gratuitement en ligne, à la disposition des prospects ou des franchisés ayant déjà intégré un réseau, les moyens de comprendre les règles du jeu, d’éviter les pièges et de réagir en cas de difficulté dans l’exécution de leur contrat.










Choisir son avocat




L’avocat est un partenaire privilégié dont l’intervention repose sur la confiance. Qu’il défende vos intérêts à l’occasion d’une négociation, d’un contrat, d’une stratégie d’entreprise ou d’un conflit, l’avocat doit avant tout gagner cette confiance. 




Depuis plus de 25 ans, Charlotte Bellet défend les franchisés avec une pugnacité reconnue. Elle écoute et défend les chefs d’entreprise dont elle partage le sens des réalités et le goût du terrain. Elle dirige une équipe qui défend le label « Franchise équitable » afin de promouvoir l’équilibre entre franchisés et franchiseur.




Choisir Charlotte Bellet, c’est faire le choix de l’expérience, de l’implication
et de la transparence.




– Choisissez l’expérience




Charlotte Bellet défend les franchisés et les chefs d’entreprise depuis plus de 25 ans dans un cabinet spécialisé. 




Elle met ses compétences techniques au service d’une stratégie adaptée et d’une défense pragmatique.




Son mot d’ordre ? L’efficacité. 




Charlotte Bellet pratique toutes les juridictions : tribunaux de commerce, conseils de prud’hommes, tribunaux judiciaires, tribunaux arbitraux, etc.




Son champ d’action est aussi large que possible.




– Choisissez l’implication




Charlotte Bellet exerce son métier avec passion. A l’écoute de ses clients, elle se rend disponible afin de  bâtir avec chacun de ses clients une relation privilégiée. 




Charlotte Bellet ne lâche rien. Elle et toute son équipe sont aux côtés des clients et mettent à leur disposition une connaissance aiguisée du monde des affaires et des rapports humains.




– Choisissez la transparence




Pas de confiance sans transparence. 




Charlotte Bellet ne fait pas seulement ce qu’elle dit, elle dit également ce qu’elle fait. Chaque stratégie est donc discutée et préparée ensemble avec le client. De même, pas de mauvaise surprise avec les  honoraires qui sont convenus dès le départ dans une convention signée avec le client. 




Expérience, implication, transparence : trois bonnes raisons de choisir Charlotte Bellet donc !

		

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
							Revue de presse

Retrouvez toutes les interviews et interventions de Charlotte Bellet.
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			Derniers articles publiés
		

				

				
				
			
		
				
				
				
			
				Question : Quels conseils en matière d’emplacement en franchise?			
		

				
					
			21 mars 2024		
				

				
			On l’entend parfois : la clé de la réussite tient à trois choses : l’emplacement, l’emplacement, l’emplacement.

C’est parfois caricatural, mais souvent très proche de la vérité.

Toujours est-il que les enjeux du choix de l’emplacement sont considérables. Ils justifient quelques conseils pratiques.

		

		
		
			Lire la suite »		

				

				
				
				
				
			
				Question : Quels conseils avant d’entrer en franchise ?			
		

				
					
			6 mars 2024		
				

				
			L’entrée en franchise est une aventure qui marque souvent un changement de vie profond. Avant de franchir le pas, il est crucial de prendre le temps nécessaire, souvent entre six mois et une année, pour construire son projet de manière réfléchie, évaluer les risques et préparer une trésorerie suffisante. 

Cet article détaille les étapes clés pour minimiser les risques et maximiser les chances de succès dans le monde de la franchise. Il souligne l’importance de choisir un secteur d’activité rentable et en adéquation avec les qualités et aspirations du candidat. Il met également en garde contre les pièges potentiels tels que l’enthousiasme aveugle et la pression des franchiseurs, tout en insistant sur la nécessité d’un accompagnement professionnel. 

Suivez ces conseils avisés pour une entrée en franchise réfléchie et réussie.

		

		
		
			Lire la suite »		

				

				
				
				
				
			
				La Prudence en Franchise: clé de voûte des relations Franchiseur-Franchisé			
		

				
					
			11 février 2024		
				

				
			C’est toujours le même refrain : un franchisé doit être prudent, chacun est le meilleur gardien de ses intérêts, c’est à chacun de faire ses projections, etc. etc.

La chanson a beau être connue, elle reste très agaçante par sa condescendance. Croit-on vraiment qu’une personne engageant son temps, son argent et souvent sa famille dans un projet entrepreneurial le fasse à la légère, benoîtement ? Cela peut arriver mais restons sérieux : la franchise n’attire pas beaucoup de poètes totalement déconnectés des réalités.

		

		
		
			Lire la suite »		
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			Avocats des franchisés, des distributeurs et de l'entreprise depuis 1984.
		

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
					
			
	
		

					
					
			
						
				
			Le Cabinet :
		

				

					

		

				
			
						
				
							Créé en 1984, notre cabinet d’avocats a développé son expertise dans le conseil et la défense des PME et plus particulièrement des concessionnaires et des franchisés.
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